
09/01/2019 1
Signature du marché subséquent n°12 portant sur les prestations du lot n°1 - Matériels informatiques 
et périphériques avec la Société MISCO, pour un montant de 880 € HT.

09/01/2019 2 Sortie d'inventaire suite à vol d'un ordinateur portable ASUS

10/01/2019 3 Convention financière pour la distribution du journal Le Lombric (SMITOM) pour une durée d'un an.

18/01/2019 4 Mise au rebut de matériel informatique

23/01/2019 5 Convention de mise à disposition de matériels vidéo à M. TONON Daniel

28/01/2019 6 contrat de maitenance ascenseur mairie Euro Ascenseurs

28/01/2019 7 contrat de maitenance la porte piétonne mairie Euro Porte

28/01/2019 8 contrat de maitenance la porte coulissante de la MSP

28/01/2019 9 contrat de maintenance PEREL+VPGZ+PERLEV6+PERLEV12

31/01/2019 10
Signature du marché subséquent n°13 portant sur les prestations du lot n°3 - Licences de logiciels 
informatiques avec la Société MISCO, pour un montant de 3 435,49 € HT.

31/01/2019 11
Signature du marché subséquent n°14 portant sur les prestations du lot n°1 - Matériels informatiques 
et périphériques avec la Société GESTEC, pour un montant de 344,15 € HT.
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DECIDE

Article 1 :
De signer le marché subséquent,n* 13 portant sur les prestations du lot ne 3 : Licences de
logiciels informatiques avec la SAS INMAC WSTORE MISCO, située, Zl Paris Nord II, 125, avenue
du Bois de la Pie à Roissy en France (95921), formulant l'offre la plus économiquement

avantageuse.

Article 2 :
L'offre est consentie sur la base des prix unitaires, consignés dans le bordereau des prix
unitaires annexé à l'acte d'engagement valant marché subséquent, pour un montant total de
3 435,49 HT.
Les crédits sont inscrits au budget communal.

Article 3 :
Le présent marché subséquent prendra effet à compter de sa date de notification au titulaire.

Article 4:
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui lé concerne
de l'exécution de la présente décision.

DECISION N'10/2019

Le Maire de Cesson,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2014, enregistrée en

Préfecture le 18 avril 2014 sous le numéro 41/2014 par laquelle le Conseil Municipal délègue
au Maire de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant qu'un accord-cadre, lancé par voie d'appel d'offres ouvert européen
portant sur l'acquisition et la livraison de matériels informatiques, lot N' 3 - Licences de
logiciels informatiques destinées aux besoins des services de la Ville de Cesson, N" 2018M07, a
été notifié le 27 juin 2018 aux trois titulaires suivants : Misco, Mediacom Système Distribution
et Computer Services 77,

Considérant que s'agissant d'un accord-cadre multi-attributaire à marchés
subséquents, chacun des 3 titulaires ne détient pas l'exclusivité des besoins mais est seul
habilité à déposer une offre et devenir attributaire d'un marché subséquent, après remise en

concurrence des 3 titulaires de l'accord-cadre, sans publicité préalable,
Considérant la lettre de consultation adressée aux trois titulaires du lot n* 3 de

l'accord-cadre, pour l'attribution du marché subséquent n* 13, le 15 janvier 2019.
Considérant l'analyse des offres soumises par les trois titulaires en réponse au dit

marché subséquent, sur la base des critères de jugement annoncés dans l'accord-cadre,
Considérant que le marché subséquent ne peut être attribué qu'au candidat arrivant

en première position du classement.

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente
décision à compter du %\,<P\- ^^519

Cesson. le  ^>1   d. SO f^i

Irecteur Général jles Services par délégation,
las MARTi

Mairie de Cesson
8 route de Saint-Leu
BP 35-77245 Cesson cedex
Tél. 0164 10 5100
Fax 0160 63 3147
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Olivi^ Chaplet

Fait à Cesson, le 31 janvier 2019

Article 5:
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa
prochaine réunion.

Artide6:
Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Préfecture de Seine-et-Marne,
Monsieur le Comptable public,

-    Au titulaire du marché subséquent



ville-cesson.fr

Accusé de réception en préfecture
077-217700673-20190131-DEC201901-11-
AU
Date de télétransmission : 31/01/2019
Date de réception préfecture : 31/01/2019

Article 1 :
De signer le marché subséquent n* 14 portant sur les prestations du lot n' 1 : Matériels
informatiques et périphériques, avec la SARL GESTEC, située 99, avenue du Générale de Gaulle
à Ozoir-la-Ferrière (77330), formulant l'offre la plus économiquement avantageuse.

Article 2 :
L'offre est consentie sur la base des prix unitaires, consignés dans le bordereau des prix
unitaires annexé à l'acte d'engagement valant marché subséquent, pour un montant total de
344.15 € HT.
Les crédits sont inscrits au budget communal.

Article 3 :
Le présent marché subséquent prendra effet à compter de sa date de notification au titulaire.

Article 4:
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution de la présente décision.

Le Maire de Cesson,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2014, enregistrée en

Préfecture le 18 avril 2014 sous le numéro 41/2014 par laquelle le Conseil Municipal délègue
au Maire de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant qu'un accord-cadre, lancé par voie d'appel d'offres ouvert européen
portant sur l'acquisition et la livraison de matériels informatiques, lot N* 1 - Matériels
informatiques et périphériques destinés aux besoins des services de la Ville de Cesson, N"
2018MO7, a été notifié 27 juin 2018 aux trois titulaires suivants: Mediacom Système
Distribution, Gestec et Misco,

Considérant, que s'agissant d'un accord-cadre multi-attributaire à marchés
subséquents, chacun des 3 titulaires ne détient pas l'exclusivité des besoins mais est seul
habilité à déposer une offre et devenir attributaire d'un marché subséquent, après remise en
concurrence des 3 titulaires de Taccord-cadre, sans publicité préalable.

Considérant la lettre de consultation adressée aux trois titulaires du lot n* 1 de
l'accord-cadre, pour l'attribution du marché subséquent n' 14, le 21 janvier 2019,

Considérant l'analyse des offres soumises par les trois titulaires en réponse au dit
marché subséquent, sur la base des critères de jugement annoncés dans l'accord-cadre,

Considérant que le marché subséquent ne peut être attribué qu'au candidat arrivant
en première position du classement.

DECISION N'll/2019

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente
décision à compter du 2>1 • O \ • l3

Fait à Cesson, le ^\. ^\. \^

r Général des Services par délégation,
.RTIN

Mairie de Cesson
8 route de Saint-leu
BP 35-77245 Cesson cedex
Tél. 01 64 10 5100
Fax 0160 63 3147
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ier 2019

Article 5:
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa
prochaine réunion.

Article 6;
Ampliation de la présente décision sera adressée à :.

Préfecture de Seine-et-Marne,
Monsieur le Comptable public.
Au titulaire du marché subséquent
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